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ELEVES 
 
 
UN ELEVE EST IDENTIFIE COMME UN CONTACT A RISQUE DE COVID-19 (CONTACT AVEC UN CAS 
POSITIF) 

 Rester à domicile 
 Eviter les contacts 
 Consulter un médecin (ou la plateforme en ligne Covid-19) et suivre les recommandations de 

l’assurance maladie. 
 L’élève revient dans l’établissement si son test, réalisé 7 jours après le dernier contact avec le 

cas confirmé, est négatif 
et 

Les responsables légaux des élèves doivent attester sur l’honneur de la réalisation du test dans 
les délais prescrits (7 jours après le dernier contact avec le cas confirmé) et du résultat négatif 
de celui-ci. 
À défaut de test, il revient après 14 jours. 
 

S’il vit sous le même toit que le cas confirmé,  
 L’élève doit rester au domicile tant que le cas confirmé est malade et jusqu’au résultat négatif 

d’un test RT-PCR réalisé 7 jours après la guérison du cas confirmé 
 
 
UN ELEVE PRESENTE DES SYMPTOMES EVOCATEURS 

 Rester à domicile 
 Eviter les contacts 
 Consulter un médecin (ou la plateforme en ligne Covid-19) et suivre les recommandations de 

l’assurance maladie. 
 L’élève revient à l’école si les parents attestent par écrit avoir consulté un médecin et qu'un 

test n'a pas été prescrit. 
À défaut, le retour se fera après 7 jours (si absence de fièvre). 

 
 
UN ÉLÈVE EST UN CAS CONFIRMÉ DE COVID_19  

 Rester à domicile 
 Eviter les contacts 
 L’élève ne doit pas retourner à l’école avant le délai défini par son médecin (au plus tôt, 7 jours 

après le test ou le début des symptômes, durée prolongée en cas de persistance des 
symptômes). 

 

 
Les symptômes de la COVID-19 : 

 la fièvre ou la sensation de fièvre (frissons, chaud-froid) ; 

 la toux ; 

 des maux de tête, courbatures, une fatigue inhabituelle ; 

 une perte brutale de l’odorat (sans obstruction nasale), une disparition totale du goût, ou une 
diarrhée ; 

 dans les formes plus graves : difficultés respiratoires 
 


